
COMMUNAUTE DE COMMUNES CELAVU PRUNELLI 
AVIS DE PRESCRIPTION DE PROCEDURE DE DECLARATION D'INTERET GENERAL 

La communauté de communes de Celavu-Prunelli a procédé par délibération n°DCC2025-023, 
en date du 20 mars 2025, à la prescription de la procédure de déclaration d'intérêt général du 
projet de cuisine centrale et d’un centre technique à réaliser à Bastelicaccia valant mise en 
compatibilité du PLU -de cette même commune. Le public pourra consulter les documents au 
siège de l'intercommunalité située à lieu-dit Fontanaccia - BP 90038 - 20129 Bastelicaccia, aux 
heures et jours habituels d’ouverture ou en consultant le site web au fur et à mesure de 
l'avancée des études sur le site de l'intercommunalité : http://www.celavu-prunelli.fr [rubrique 
« actes » puis « procédures en cours »] 
Date d’envoi à la publication : le 27 mai 2025 

Le Président 
Noël-Dominique LIVRELLI 


